
  

 
 
 
 
 

 

     
 

 

 
 
 

  
  
 
 

OBJECTIF DE VOTRE MISSION  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LES AVANTAGES AU SEIN DE L’AFC   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

NOUS RECRUTONS CDI - CDD :   AIDES A DOMICILE   
TEMPS PLEIN - TEMPS PARTIEL                                                                                             

SANS DIPLOME ou DIPLOME(E) du DEAES ou DEAVS ou AMP – PERMIS B EXIGE 

UN EMPLOI PROCHE DE VOTRE LIEU DE VIE  

Permettre à la personne aidée de préserver son autonomie en accomplissant un travail 
matériel, moral, sanitaire et social essentiel pour le maintien à domicile  

 Entretien courant 
 Préparation des Repas  
 Maintien de la marche par des sorties  
 Réalisation avec la personne aidée d’activités de la vie quotidienne sociale définie 

dans le projet de vie de la personne  

 

 Un emploi proche de votre lieu de vie : Intervention sur un rayon de 15 km  
 La reprise de l’ancienneté selon la convention  
 Un processus d’intégration : Tutorat et suivi de votre parcours  
 La possibilité d’horaires aménagés en fonction de vos contraintes personnelles 
 Majoration Dimanche et jours fériés : 45 % 
 Remboursement des frais kilométriques supérieur au minimum conventionnel : 

(0.45€) 
 Mutuelle  
 Prime de 10 € en cas d’acceptation de remplacement en semaine (délai inférieur à 

4 jours) et 30 € si cela concerne un week-end.  
 

Nous contacter !  accueil@afc31.fr -  www.afc31.fr - Tél : 05 61 84 30 69 
ZAC de l’Ormière, Lot 28 – 31380 MONTASTRUC LA CONSEILLERE 

 

Nous sommes ADHERENT HUBLO : Accès au Code  AFC 31 

REJOIGNEZ NOTRE EQUIPE !    


